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séeePtée. A plusieurs reprises, Carleton exprima le désir d'être transféré à Québec, désir

auquel le roi paraissait disposé à se rendre. La correspondance montre que Carleton

4tait bien vu du roi. Des faveurs furent accordées à plusieurs membres de sa famille,

ce qui excita la jalousie des aspirants aux fonctions publiques. Comme on jugeait. qu'il

8etait plus utile au Nouveau-Brnnswick qu'à Québec, on promit de lui accorder une pro-

Motion s'il n'abandonnait pas son poste. Carleton resta au Nouveau-Brunswick et fut

Promu au grade de major général,

,er" Le CAP BRETON, fut partiellement disjoint de la Nouvelle-Ecosse en 1784, mais cou-

tnus à être régi par le gouverneur de cette province, tout en ayant une législature séparée

sur la môme système que celle de l'île (le Saint-Jean (I.P.E.). Le 7 juillet 1784, Parr

fut informé que le major Frederick Wallet DesBarres était-nommé lieutenant-gouverneur

du Cap-Breton, mais que l'île devait rester sous sa juridiction. Jusqu'à l'arrivée de Deâý

Barres, Cuyler, un loyaliste et ex-maire d'Albany, devait remplir les fonctions de lÎeuteý

natt-gouverneur, ce qu'il fit pendant quelque temps. Les documents ne font PaBYOir

',cl;ý,iremeiit la date de l'année de DýsBarres.ý D'après ce que l'on peut voir, r v

Halifax quelque temps avant le 16 novembre 1784 et atteignit le Cap-Breton en", ce

jOur-lk et le 22 février 1785, date oà l'on, trouve son premier papier ofuciel, eavOiÉ, un

Ordre. au comité du Conseil de faire inspecter la cargaison du Blenheim.

U' Cuyler, qui. exerýa la charge de lieutenant-gouverneur avant l'arrivée de DcýsBArre9,

ar t d'après la correspondance avoir quitté Albany pour se rendre à NewýYork, G& il

-fut employé pendant quelque temps. En octobre 1782 on le trouve à Montréal, Oh&*eg6

'té diHtribuer des provisions parmi les réfugiés qui se trouvaient dans ce district. 1:>e4ý

Iýýësnt ce temps-là, il entretint une correspondance suivie avec des amis d'Albany dans le

'4ut d'obtenir des renseignements secrets. Le 9.4 mars 1783, il écrivitau

e0Wtaire du gouverneur Raldimand, que la paix qui avait été conclue ýét1it bon-

ý8Use, et que toutes stipulations qui pourraient être faites en faveur des loyalistes n'au-

eUý aucun effet. Voici ses propres paroles -

n'ai pas de doute que Sa Majesté e!isayera de faire insérer dans le traité de

des stipulations. de ce genre, mais je ne crois pas que les loyaliste$ honorables bien
en bénéficieront, car il est el ur moi qu'ils ne pourront vivre en paix- et en,

reté. En outre, ceux - de leurs biz qui ont été confisqués sent perdus,, et si ûIn leur
0ý=et de vendre leurs propriétés, elles ne rapporteront pas le quart de leur Valëun

lient, toutes stipulations qu'on pourra arrêter ne serviront qu'aux loyaliPteIs qelý,,ý

4'6Üt aucun iütàét à sauvegarder et qui sont prêts à'se I&Îsser.ineultet-"'
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Vopiuion née le 13 i4vrier 1784, par Alexandre Hamilton, avolcat de Newý'Y0Èk,

laqqueelio. de savoii si cayler p0uýait retourner en toute, sûreté à New-YOrk

t,1ýndre possession di. Mg biens inontre que ce dernier avet raison de douter, del'e

ideà eip1ilations cantenuffl dans lm clauses 5 et 6 du tmité de 17$3. 1)

ilton; U aurait été trbs dangereux -pour CuyWde retourner à

'Q qu'on lui aurait restitué. ses biens. ()n pourra ûonfwlter la e4rie',ý
iýléý-VOL Ï65, pour ce qw conceme la correspondance de Cuyler et ses,

en vue d'obtenir des concessions de terres au Ûap-Bretç,.ý-, A

rellevé i»,tÎtuIlý Uste ee,% loyalietéa qui IW ýfwt a

_A,


